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À l’Assemblée Générale de la société LMB, 

1. Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par l’assemblée générale, nous avons effectué l’audit 
des comptes annuels de la société LMB relatifs à l’exercice clos le 30 juin 2020, tels qu’ils sont joints au 
présent rapport. Ces comptes ont été arrêtés par le Président sur la base des éléments disponibles à 
cette date dans un contexte évolutif de crise sanitaire liée au Covid-19. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine de la société à la fin de cet exercice. 

2. Fondement de l’opinion  

2.1. Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. 
Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder 
notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie                                    
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 
rapport.  

2.2. Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance qui nous sont 
applicables, sur la période du 1er juillet 2019 à la date d’émission de notre rapport, et notamment nous 
n’avons pas fourni de services interdits par le code de déontologie de la profession de commissaire 
aux comptes. 

3. Justification des appréciations 

En application des dispositions des articles L. 823-9 et R.823-7 du code de commerce relatives à la 
justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes 
auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère 
approprié des principes comptables appliqués. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion 
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

4. Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 
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Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 
des informations données dans le rapport de gestion du Président et dans les autres documents sur la 
situation financière et les comptes annuels adressés à l’assemblée générale. S’agissant des 
événements survenus et des éléments connus postérieurement à la date d’arrêté des comptes 
relatifs aux effets de la crise liée au Covid-19, la direction nous a indiqué qu’ils feront l’objet d’une 
communication à l’assemblée générale appelée à statuer sur les comptes.  

Nous attestons de la sincérité et de la concordance avec les comptes annuels des informations 
relatives aux délais de paiement mentionnées à l'article D.441-4 du code de commerce. 

5. Responsabilités de la direction et des personnes constituant le 
gouvernement d’entreprise relatives aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 
aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 
estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de la 
société à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations 
nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de 
continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider la société ou de cesser son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le président.  

6. Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des 
comptes annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 
significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois 
garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes 
ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement 
s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre société. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En 
outre : 

 il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, 
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des 
procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et 
appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative 
provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, 
car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses 
déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 
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 il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures 
d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du 
contrôle interne ; 

 il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable 
des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant 
fournies dans les comptes annuels ; 

 il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de 
continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude 
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 
capacité de la société à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments 
collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou 
événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à 
l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces 
informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec 
réserve ou un refus de certifier ; 

 il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

Paris, le 7 décembre 2020 

Le commissaire aux comptes, 

Auditeurs & Conseils Associés 
Représenté par 
Olivier Lelong 
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SOCIETE L.M.B. 
Adresse : 36 avenue Marie et Pierre Curie   19360 MALEMORT SUR CORREZE 
Exercice clos le 30/06/2020 
 
 

II – ANNEXE AUX COMPTES ANNUELS 

 
 

2.1 PRINCIPES COMPTABLES ET METHODES D’EVALUATION 
 
2.1.1 Principes, règles et méthodes comptables 

 
Les comptes de l’exercice clos ont été élaborés et présentés conformément aux règles comptables dans le 
respect des principes prévus par les articles 121-1 à 121-5 et suivants du Plan Comptable Général 2016. 
 
La méthode de base retenue pour l’évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts 
historiques.   
 
Les conventions comptables ont été appliquées en conformité avec les dispositions du Code de Commerce, 
du décret comptable du 29/11/1983 ainsi que du règlement ANC n°2014-03 et des règlements ANC 2016-
06 et 2016-07 relatifs à la réécriture du Plan Comptable Général applicable à la clôture de l’exercice. 
 

2.1.2 Immobilisations incorporelles 
 
Les immobilisations incorporelles sont évaluées à leur coût d’achat, hors frais accessoires et frais financiers. 
Les logiciels sont amortis linéairement sur leur durée d’utilisation. 
Le fonds commercial ne fait pas l’objet d’un amortissement ou d’une dépréciation. 
Les frais de recherche et développement sont enregistrés en charge lorsqu’ils sont encourus.  
 

2.1.3 Immobilisations corporelles 
 

- Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition (coût d’achat et de mise en service). 
- Les amortissements des immobilisations corporelles sont calculés sur la durée estimée d'utilisation des biens, 

selon le mode linéaire correspondant à l'amortissement économique des biens.  
 
Les principales durées estimées d'utilisation des biens peuvent être résumées comme suit : 

- constructions 20 ans 
- agencements et aménagements 5 à 7 ans 
- installations techniques, matériel 5 à 7 ans 
- outillage 5 à 7 ans 
- matériel de transport 5 à 7 ans 
- matériel de bureau  5 à 7 ans 
- mobilier de bureau  5 à 7 ans 
- matériel informatique 5 à 7 ans 

 
 
Depuis le 1er avril 2005, la société applique de façon prospective le règlement 2002-10 du CRC relatif à 
l'amortissement et à la dépréciation des actifs et le règlement 2004-6 relatif à la définition des actifs. Une revue 
détaillée des actifs de la société au 1er avril 2005, notamment des valeurs d'usage des actifs, a montré que 
l'application de ces nouveaux règlements n'avait pas d'impact sur les comptes de la société. 
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2.1.4 Immobilisations financières 
 
Les autres immobilisations financières sont évaluées à leur coût d’acquisition. 
 

2.1.5 Stocks 
 
Les stocks de matières premières, matières consommables et marchandises sont évalués au coût standard 
unitaire. 
  
Les encours et les produits fabriqués sont valorisés au coût standard de production, comprenant les 
consommations et une quote-part des charges directes et indirectes de production, les coûts de sous-activité 
étant exclus. 
 
Lorsque la valeur brute déterminée dans les conditions énoncées ci-dessus est supérieure à la valeur de 
réalisation probable, une provision pour dépréciation est constituée pour le montant de la différence.  
La méthode de dépréciation des stocks prend en compte 2 notions : 

-  le produit qui n’a pas été mouvementé pendant une période 24 mois est déprécié à 100 % de sa valeur.  
-  le produit mouvementé pendant les derniers 24 mois et qui représente un stock excédant 7 années de 

consommation moyenne est déprécié à 100 % pour la valeur excédant ces 7 années de consommation. 
 

2.1.6 Créances 
 
Les créances sont valorisées à leur valeur nominale.  Elles sont dépréciées par voie de provision en fonction 
des risques de non recouvrement, appréciés au cas par cas. 
 

2.1.7 Provisions pour risques et charges 
 
Litiges 
 
D'une manière générale, chacun des litiges connus, dans lesquels la société est impliquée, a fait l'objet d'un 
examen à la date d'arrêté des comptes par la direction, et après avis des conseils externes, le cas échéant, les 
provisions jugées nécessaires ont été constituées pour couvrir les risques estimés. 
 

2.1.8 Chiffre d’affaires 
 

Chiffre d’affaires lié à la production 
 

  Le chiffre d’affaires est comptabilisé à la livraison des produits ou selon les conditions spécifiques prévues 
aux contrats lorsque la société a démontré, avant la livraison, que ces produits répondaient aux 
caractéristiques présentées aux clients. Une provision pour garantie est également constituée 
concomitamment à la reconnaissance du chiffre d’affaires. 
 
Les biens et les prestations de services, en cours de fabrication ou de réalisation à la clôture de l'exercice 
dans le cadre de contrats à long terme, sont comptabilisés selon la méthode "à l’achèvement", qui consiste 
à comptabiliser le chiffre d'affaires et le résultat à l'achèvement de la prestation et lorsque les prestations 
effectuées ont été effectivement acceptées par le client.  
 
Les facturations, effectuées conformément aux termes définis dans les contrats de fabrication de biens ou de 
prestation de services, sont ainsi comptabilisées en produits constatés d’avance dès lors que les biens ou les 
prestations de services ne sont pas achevés.  
 
Une provision pour pertes à terminaison est constatée en provisions pour risques lorsque, le cas échéant, le prix 
de revient d'un projet est supérieur au chiffre d'affaires prévisionnel. 



8 
 

 
Autres éléments du Chiffre d’affaires 
 
Le chiffre d’affaires est comptabilisé à la livraison des biens ou des services ou selon les conditions 
spécifiques prévues aux contrats. 
 
Les facturations, effectuées conformément aux termes définis dans les contrats de livraison de biens ou de 
prestation de services, sont comptabilisées en produits constatés d’avance dès lors que les biens ou les 
prestations de services ne sont pas achevés à la clôture de l’exercice. 
 

2.1.9 Indemnités de départ à la retraite 
 
Les engagements relatifs aux indemnités de départ en retraite sont évalués à la valeur actuelle probable des 
droits acquis en tenant compte des dispositions légales et de la convention collective, en fonction d’hypothèses 
actuarielles tenant compte principalement des augmentations de salaires jusqu’à l’âge de départ à la retraite, 
de la rotation du personnel et des tables de mortalités. Les engagements ainsi calculés sont : pour partie 
comptabilisés en provision pour risques et charges ; pour partie externalisés (contrat LCL-PREDICA). 
 

  Les écarts résultant des changements d’hypothèses actuarielles sont comptabilisés en résultat dès qu’ils sont 
constatés. 
Les indemnités de départ à la retraite sont comptabilisées en charges lorsqu’elles sont effectivement 
supportées. 
 

2.1.10 Gratifications accordées au titre des médailles du travail   
 
Les engagements relatifs aux gratifications accordées au titre des médailles du travail sont évalués à la valeur 
actuelle probable des droits acquis en tenant compte des dispositions légales et des accords d'entreprise en 
fonction d’hypothèses actuarielles tenant compte principalement de la rotation du personnel et des tables de 
mortalités. Les engagements ainsi calculés sont comptabilisés en provision pour risques et charges. 
 

  Les écarts résultant des changements d’hypothèses actuarielles sont comptabilisés en résultat dès qu’ils sont 
constatés. 
Les gratifications au titre des médailles du travail sont comptabilisées en charge lorsqu’elles sont effectivement 
supportées. 
 

2.1.11 Opérations en devises 
 
Les transactions en devises sont enregistrées au cours de change du mois de l’opération. Les créances et 
dettes en devises sont valorisées au cours de clôture. La différence résultant de l'actualisation des créances 
et des dettes en devises est portée sous la rubrique Ecart de conversion. Les pertes de change latentes font 
l'objet d'une provision pour risques.  
 

2.1.12 Intégration fiscale  
 
En date du 14 septembre 2018, les sociétés FANS International, FANCO, L.M.B., FANS Development et 
FANS Expansion, cette dernière en qualité de « mère », ont signé une convention d’intégration fiscale 
entrant en vigueur à compter du 1er juillet 2018.  
Les formalités correspondantes auprès du SIE de Brive ont été dûment effectuées. 
 

2.1.13 Evénements postérieurs à la clôture  
 
Il n’existe pas d’événement postérieur à la clôture et susceptible d’affecter les comptes. 
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III - NOTES SUR LE BILAN 

 
 

3.1 Immobilisations incorporelles  
 
Les immobilisations incorporelles sont constituées : d’une part, de logiciels pour 175 K€ en valeur brute ; 
d’autre part, d’un fonds de commerce pour une valeur brute de 78 K€.  
La dotation aux amortissements des logiciels s’élève à 21 K€ (vs 25 K€ au 30/06/2019) et correspond 
principalement à l’ERP mis en service en décembre 2015. 

 
3.2 Immobilisations corporelles  

 
Les acquisitions corporelles et immobilisées de l’exercice se sont élevées à 88 K€ (vs 90 K€ au 30/06/2019) 
dont 19 K€ au titre d’immobilisations en cours. La dotation aux amortissements s’élève à 71 K€ (vs 70 K€ 
au 30/06/2019). 
La société a mis hors service pour 29 K€ d’immobilisations corporelles au 30/06/2020 (vs 0 K€ au 
30/06/2019). 
 

3.3 Immobilisations financières 
 
Les autres immobilisations financières sont constituées de dépôts et cautionnements d’une valeur brute au 
30/06/2020 de 12 K€ (vs 12 K€ au 30/06/2019). 
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3.4 Tableaux   
 
 Immobilisations brutes 
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 Amortissements 
 

 
 
3.5 Stocks 
 

(en K€) Valeur brute Dépréciation Valeur nette 

Stocks matières & appro 1.728    422 1.306 

Stocks en-cours 708        0 708 

Stocks produits finis 1.184    184 1.000 

Total 3.620     606 3.014 
 

La provision pour dépréciation des stocks est de 606 K€ au 30/06/2020 vs 515 K€ au 30/06/2019. 
 

3.6 Créances clients et comptes rattachés 
 

Le montant des créances douteuses ou litigeuses est de 0 € TTC au 30/06/2020 (vs 0 K€ au 30/06/2019). 
 

3.7 Echéance des créances 
 
L’ensemble des créances d’un total de 2.923 K€ (vs 5.499 K€ au 30/06/2019) est à moins d’un an, et aucune 
créance n’est à plus d’un an (vs 695 K€ au 30/06/2019 compte courant remboursé dans l’intervalle). Les 
créances à moins d’un an s’analysent comme suit à la clôture de l’exercice : 
             K€ 
Créances clients et comptes rattachés 2.207 
Autres immobilisations financières  12 
Autres créances   704 

 

 

Créances à moins d’un an au 30 juin 2020 2.923 
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3.8 Charges constatées d’avance 
 

 (en K€) 30 juin 2020 30 juin 2019 

Achats & outillages de production 48.5 49.4 

Maintenance installations & locaux 0 0 

Maintenance matériel de production 1.5 2.1 

Assistance logiciels & informatique 10.7 10.3 

Assurances 1.5 1,4 

CE ANCV 6 mois 3.3 3.2 

Publicité  1,1 

Médecine du travail 3.7 3,1 

Divers autres 4.8 2.8 

Total charges constatées d’avance 74.0 73.4 
 
 
3.9 Produits à recevoir et charges à payer 

 
Charges à payer 
 

(en K€) 30 juin 2020 30 juin 2019 

Emprunts & dettes / établi. de crédit 0 0 

Dettes fournisseurs & comptes rattachés 598 436 

Dettes fiscales & sociales 1 047 1 122 

Avoir à établir   81 89 

Autres dettes  0 

Total charges à payer 1 726 1 647 
 
Produits à recevoir 
 

(en K€) 30 juin 2020 30 juin 2019 

Créances clients et comptes rattachés 58 22 

Autres créances 0 0 

Total Produits à recevoir 22 22 
 

 
 
3.10 Capital social 

 
Le capital social s’élève à 743 350 € et se compose de 74 335 actions au nominal de 10 € chacune, dont 
74.334 actions détenues par la société FANS Development depuis mai 2012 et 1 action détenue depuis mars 
2018 par la société FANS International. 
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3.11 Capitaux propres  K€ 
  
Capitaux propres au 30 juin 2019 7 549 
Dividendes distribués                                                                                            (-) 6 731 
Bénéfice de l’exercice  5 681 

 

 
Capitaux propres au 30 juin 2020 6 499 
 
 

3.12 Provisions inscrites au bilan 
 

Pour des raisons pratiques, les mouvements sur certaines provisions ne peuvent être aisément analysés. 
C’est notamment le cas des provisions statistiques. 
La provision pour gratification au titre des médailles du travail s’élève à 75.2 K€ au 30 juin 2020. 
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3.13 Echéance des dettes 
 

L’ensemble des dettes de la société est à échéance à moins d’un an. 

Au 30 juin 2020 le montant des dettes représentées par des effets s’élève à 0 K€. 

Le montant des dettes fournisseurs s’élève à 1 871 K€ au 30/06/2020 (vs 1 738 K€ au 30/06/2019) dont 598 
K€ au titre des factures non parvenues. Les dettes fournisseurs correspondant aux factures reçues, d’un total 
de 1 273 K€ sont pour 277 K€ à moins de 30 jours. 
Parmi les factures non parvenues comptent pour 20.400 € TTC d’honoraires de commissariat aux comptes, 
au titre des comptes arrêtés au 30/06/2020. 
 

3.14 Entreprises liées 
 
Les principaux postes du bilan représentatifs de transactions avec les entreprises liées au 30/06/2020 sont 
les suivants : 
 

(en K€) 30 juin 2020 30 juin 2019 

Clients & comptes rattachés 783 1 307 

Fournisseurs : avoir à recevoir 0 0 

Dettes fournisseurs & comptes rattachés (-)   183 (-)   26 

Clients : avances reçues 23 0 

Clients : avoir à établir (-)   81 (-)   89 

Comptes courants & intérêts courus 497 672 

Créances / (dettes) nettes 1 039 1 864 
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IV - NOTES SUR LE COMPTE DE RESULTAT 

 
 
 

4.1 Ventilation du chiffre d’affaires net 
 

(en K€) 2019/2020 2018/2019 % de (N)/(N-1) 

France 4 777 5 191             (-)   8,0% 

Etranger 13 830 13 252             (+)   4,4% 

Total 18 607 19 243 (-)   3,3% 
 
 
4.2 Produits et charges avec les entreprises liées au 30/06/2020 
 

(en K€) 30 juin 2020 30 juin 2019 

Ventes 7 429 4 815 

Achats 0 0 

Autres achats et charges externes  649 643 

Autres charges 0 0 

Produits financiers 3 2 

Charges financières 0 0 

Produits exceptionnels 0 0 

Charges exceptionnelles 0 0 
 
 
4.3 Produits et charges financiers 
 

(en K€) 30 juin 2020 30 juin 2019 

Escomptes obtenus 0 0 

Escomptes accordés 0 0 

Intérêts (charges)  0 0 

Intérêts (produits)  4 7 

Résultat de change 0 0 

Autres produits / (charges) financiers            (-) 16                 34 
Produit net (charge)            (-) 12           (+) 41 
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4.4 Résultat exceptionnel  
 

(en K€) 30 juin 2020 30 juin 2019 

Quote-part de subventions 
d’investissement virées au cpte de résultat 0 0 

Plus-values / (moins-values) sur cessions 
d’immobilisations incorporelles 0 0 

Plus-values / (moins-values) sur cessions 
d’immobilisations corporelles 0 0 

Plus-values / (moins-values) sur cessions 
d’immobilisations financières 0 0 
Variation des provisions réglementées 0 0 
Coût net sur litige 0 0 
Autres                   0                   2 

Produit net (charge)                   0                   2 

 
 

4.5 Impôt sur les Sociétés 
 

(en K€) 30 juin 2020 30 juin 2019 

 IS / résultat d’exploitation 2.524 2.863 

 IS / résultat financier   (-) 3         2 

 IS / résultat exceptionnel         0         0 

 Total IS avant crédits d’impôt 2.521 2.865 

 Crédit Impôt : Recherche            (-)  254 (-)  260 

 Total IS Net 2.267 2.605 

 
  



17 
 

V - AUTRES INFORMATIONS 

 
 
 

5.1 Faits marquants survenus au cours de l’exercice 
 

  La crise sanitaire liée au Covid-19 et la promulgation de l’état d’urgence sanitaire par la loi d’urgence n° 
2020-290 du 23 mars 2020 constituent un des événements majeurs de la période. Conformément aux 
dispositions du PCG sur les informations à mentionner dans l’annexe, la société constate que cette crise n’a 
pas eu d’impact significatif sur ses comptes au 30 juin 2020. 

 
 

5.2 Engagements financiers  
 
Retraite 
Les engagements liés aux indemnités de départ en retraite s’élèvent à 565 K€ au 30 juin 2020 dont 318 K€ 
figurent au bilan en provisions pour risques et charges et 247 K€ font l’objet d’un contrat externalisé (LCL-
PREDICA). 
 
 

5.3 Effectifs moyens  
  

 Cadres         13 
 Agents de maîtrise et techniciens       6 
 Employés        11 
 Ouvriers         30 

 

 
      Total         60 

 
5.4 Droit Individuel à la Formation 

 
Suite à la réforme de la formation professionnelle,  le Droit Individuel à la Formation (DIF) a été remplacé 
par le Compte Personnel de Formation (CPF) depuis le 01/01/2015.  
L’information aux salariés a été formalisée avec communication individuelle contre émargement en date 
du 29/01/2015. 
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PROCES-VERBAL 
 
 
L'an deux mille vingt, le vingt et un décembre à 13 heures 30, les associés de la société LMB se 
sont réunis en Assemblée générale ordinaire annuelle au siège social de la Société sur 
convocation du Président. 
 
Conformément aux stipulations de l'article 20 des statuts, chaque associé a été régulièrement 
convoqué. 
 
Il a été établi une feuille de présence qui a été émargée par chaque participant à l'Assemblée 
en entrant en séance, tant en son nom personnel que comme mandataire. 
 
Monsieur Bernard Thomas préside la séance. 
 
La société ACA NEXIA, représentée par Monsieur Olivier Lelong, Commissaire aux comptes, 
régulièrement convoquée, est absente et excusée. 
 
La feuille de présence, certifiée sincère et véritable par les membres du bureau, permet de 
constater que l’ensemble des associés de la Société sont présents ou représentés. 
 
Monsieur le Président déclare alors que l'Assemblée est régulièrement constituée et peut 
délibérer valablement. 
 
Le Président met à la disposition des associés : 
 
- Un exemplaire des lettres de convocation des associés et du Commissaire aux 
 comptes ; 
- Les statuts de la Société ; 
- Les comptes annuels de l'exercice clos le 30 juin 2020 ; 
- La feuille de présence à l'Assemblée ; 
- Le rapport de gestion du Président ; 
- Les rapports du Commissaire aux comptes ; 
- Le texte des résolutions. 
 
Puis le Président déclare que l'inventaire, les comptes annuels, le rapport de gestion du 
Président, le rapport du Commissaire aux comptes, le texte des résolutions proposées, ainsi 
que tous les autres documents et renseignements prévus par les statuts, ont, conformément 
auxdits statuts été communiqués aux associés dans les conditions requises. 
 
L'Assemblée donne acte à Monsieur le Président de cette déclaration. 



 

Monsieur le Président rappelle l'ordre du jour de l'Assemblée :  
 
- Présentation du rapport de gestion du Président ; 
- Présentation du rapport du Commissaire aux comptes ; 
- Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 30 juin 2020 ; 
- Affectation des résultats de cet exercice ; 
- Quitus au Président ; 
- Conventions visées à l’article L.227-10 du Code du commerce ; 
- Pouvoir en vue des formalités. 
 
Monsieur le Président précise également qu'il n'a été saisi d'aucune question écrite de la part 
d'associés. 
 
Monsieur le Président donne ensuite lecture de son rapport de gestion. 
 
Puis il fait donner lecture du rapport du Commissaire aux comptes. 
 
Enfin, Monsieur le Président déclare la discussion générale ouverte, après avoir signalé 
qu'aucun projet de résolution n'a été déposé par des associés. 
 
Personne ne demandant la parole, Monsieur le Président met successivement aux voix les 
résolutions suivantes :  
 
 
PREMIERE RESOLUTION 
 
L’Assemblée générale, connaissance prise du rapport de gestion relatif à l’exercice clos le 
30 juin 2020 et du rapport du Commissaire aux comptes, approuve les comptes annuels clos le 
30 juin 2020, tels qu’ils lui ont été présentés, lesdits comptes se soldant par un bénéfice de 
5.681.721,80 €. Elle approuve également les opérations traduites dans ces comptes ou 
résumées dans le rapport de gestion. 
 
L’Assemblée générale prend acte que les comptes de l'exercice écoulé prennent en charge des 
charges non déductibles du résultat fiscal, visées à l'article 39-4 du Code général des impôts, à 
hauteur de 6.117 €, ainsi que le montant de l'impôt sur les sociétés s'y rapportant s'élevant à la 
somme de 2.039 € et donne au Président quitus entier et sans réserve de l’exécution de son 
mandat pour l’exercice écoulé. 
 
Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité. 
 
 
DEUXIEME RESOLUTION  
 
L’Assemblée générale décide d’affecter le bénéfice de l’exercice clos le 30 juin 2020 s'élevant à 
5.681.721,80 €, de la manière suivante : 
 
Bénéfice de l'exercice ........................................................................................................ 5.681.721,80 € 
 

 
TOTAL DE ......................................................................................................................... 5.681.721,80 € 
 
Affectation 
- A titre de dividende, la somme de ............................... ......................... ........... 5.681.721,80 € 
Soit environ 76,434 € pour chacune des 74.335 actions composant le capital social 

 
TOTAL DE ......................................................................................................................... 5.681.721,80 € 
 
 



 

Enfin, conformément aux dispositions de l’article 243 bis de Code général des impôts, 
l’Assemblée générale prend acte des dividendes distribués au cours des trois exercices 
précédents : 

Exercice Revenus éligibles à l’abattement Revenus non 
éligibles à 

l’abattement 
Dividendes Autres revenus 

distribués 

2018/2019 6.731.123,95 €   

2017/2018 4.500.000 €   

2016/2017 2.000.000 €   

 
Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité. 
 
 
TROISIEME RESOLUTION 
 
Conformément aux dispositions de l'article L.227-10 du Code de commerce, l’Assemblée 
générale prend acte de ce qu’aucune convention règlementée n’a été contractée par la Société 
au titre de l’exercice clos le 30 juin 2020. 
 
Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité. 
 
 
QUATRIEME RESOLUTION  
 
L’Assemblée générale donne tous pouvoirs au porteur d’un original, d’un extrait ou d’une copie 
des présentes à l’effet d’accomplir toutes formalités de publicité qu’il appartiendra. 
 
Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité. 
 
 
 

* 
* * 

 
 
 
Il a été dressé le présent procès-verbal qui, après lecture, a été signé par le Président de 
séance. 
 
 

 
Président de séance 
Monsieur Bernard Thomas 
 
Signature : 
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AFFECTATION DU RESULTAT 
 
 
DEUXIEME RESOLUTION  
 
L’Assemblée générale décide d’affecter le bénéfice de l’exercice clos le 30 juin 2020 s'élevant à 
5.681.721,80 €, de la manière suivante : 
 

Bénéfice de l'exercice ........................................................................................... 5.681.721,80 € 
 

 
TOTAL DE ............................................................................................................ 5.681.721,80 € 
 

Affectation 

- A titre de dividende, la somme de ............................... ......................... ........... 5.681.721,80 € 

Soit environ 76,434 € pour chacune des 74.335 actions composant le capital social 

 
TOTAL DE ............................................................................................................ 5.681.721,80 € 

 
Enfin, conformément aux dispositions de l’article 243 bis de Code général des impôts, l’Assemblée 
générale prend acte des dividendes distribués au cours des trois exercices précédents : 

Exercice Revenus éligibles à l’abattement Revenus non 
éligibles à 

l’abattement 
Dividendes Autres revenus 

distribués 

2018/2019 6.731.123,95 €   

2017/2018 4.500.000 €   

2016/2017 2.000.000 €   

 
 




